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V a r s o v i e , le 27 Février-
S. E .  M. le G rand  C hancelier de la Couronne, a  fait 

le  20. du C ourant , à M . Kicki M a ré c h a l  de la C o n féd é ­
ration  de la t e r re  de V a r ſo v ie ,  une communication offi­
c ie lle  de la no te  adreſsée par M . de Sievers, Am baſsadeur 
E x t ra o rd in a i re  de S. M . l ’Im péra tr ice  de R u ſs ie , à la C on­
fédération  généra le .  ( Nous avons donné cette note dans notre 
feuille de Samedi. )

L a  S m e. C onfédération  générale v ient d adreſser 9 
S .  A .  le Pce. P r im a t ,  ainsi qu’à M M . les B'vêques, 1 a r rê te  
q u ’E l l e  a pris le 14 de ce mois, & par lequel il leur  est 
recom m andé d’ordonner dans leurs diocèſes rèſpectils* des 
p r iè re s  publiques , pour ob ten ir  du T rès-baut , qu il daigne 
p ré ſe rv e r  la Pologne de tou t  ſ e a u ,  qui pourroit troubler  
ſa t ranqu ill i té  in té r ieu re ,  & m e t t re  en  danger l’ in té g r i té  
de ſes domaines.

L a  Sme. Confédération  générale  inform ée par les 
dépêches de ſes miniſtres en  A n g le te r r e  5c à la H aye, du 
m é c o n re n te m e n t  témoigné par la Cour de L ond .es ,  fur le 
bruit répandu par tou te  l’E u ro p e ,  d ’un prochain dém em ­
b rem en t  de la P o logne , a chargé en  vertu  d’un a r rê té  
pris le  14. S. E .  M . le G ra n d  Chancelier ,  de faire connoitre 
au ministre de c e t te  Puiſsance , résidant à V arsovie , ies 
ſen tim ens de reconnoiſsance , dont la Sm e. République 
es t  p é n é t ré e ,  pour les démonstrations amicales par les­
quelles S. M. B. a daigné la prévenir , Sc de i’aſsurer 
qu’E l le  ne desire rien  avec plus d’ardeur, que de voir ce 
P r in ce  em ployer ſa m édiation , pour aſsurer d’une m anière  
efficace le fort de la Pologne, & garantir l’in tég r i té  de ſes 
domaines ; d’aucant plus que tous ſes vœux ſe bornent à ia 
conſervation de la paix k l’i n t é r i e u r , & de la tranquil­
lité publique; avantages qu’E l l e  a t tend  fur-tou t de la ma­
gnanim ité  rie S. M . l’Im p éra tr ice  de tou tes  les Ruſsies , 
laquelle a daigné dans ſa d e rn iè re  déclaration, l ’a ſsurer de 
ſa bienveillance Sc de ſes recours.

L a  Sme. République C onfédérée  ajoute, que malgré 
ſon  amour pour la paix, e lle  est p rê te  d’accéder à la coali­
tion des Puiſsances armées pour le maintien des principes 
qui doivent ſe rv ir  de baſe à tout ſage gouvernem ent. ( Nous 
donnerons ce t te  no te  auſsitôt qu’elle  aura é té  rendue 
publique. )

F R A N C E .  
jSuite des événemens de P aris ,  du 1 au rS Février. 

Lettre du minis r de la guerre, lue à la fiance du J lévrier.
J’adreſse à la Convention N ationa le ,  copie d une let­

t r e  que je viens de recevo ir  du G é n é ra l  jVliranda, datée 
de L iè g e  l e  2g d e  ce m o is ,  par laquelle il m e lalt . Pas" 
fe r  copie de c e l l e  du Corps municipal de  la vi l l e  de L ièg e ,  
qu i  exprim e  le vœu preſque unanime , de ſe réun ir  k la 
R é p u b l i q u e  Françoise. .

Je crois devoir a jou ter , que le  ministre des affaires 
é t ran g è res  m e fait part k l ’inſtarit m êm e, qlic depuis 
un m o is , des commiſsaires form ant la ci-èe j’anc princi­
pauté de Staveiot & le marquiſat de F ra n c h im o n t , ont 
émis le m em e vœu de réunion, à l ’u n a n im i t é .

Lettre du Général Miranda, au citouen ministre de la
guerre, datée du quartier général à L iig t’ ^  28 fffanv.

Je viens de r e c e v o i r ,  c i toyen  m in is t re ,  du Corps 
m unicipal de c e t te  ville, la le t t re  officielle dont copie est 
ci- o in te ,  Sc en confirmation de celle que j’ai eu l’honneur 
de vous envoyer  le  21. Vous trouverez  que de n e u f  mille  
ſ e p t  cens votans, le nom bre  de neuf mille six cens ſoixante 
o n t  prononcé pour la réunion à la République Françoise.

Je r é i tè re  mes vœux pour que leur désir ſoit accompli, 
St que ce peuple d’amis & de frè res ,  devienne b ien tô t  membre 
rie la fam ilie  commune.

Copie d'une lettre écrite par lV a te ÿ , Président de la
municipalité de la ville libre de Liège , au Général

li/liranda.
Citoyen  G én é ra l ,  le recen ſem en t  général de la com ­

m une  de L iè g e  , aſsembiée pour vo te r  fur le point de la
reunion k la R é p u b l i q u e  Françoise , v ien t d’ê t r e  achevé.
J ai le plaisir de vous inform er que fur 9 mille 700 votans,
9  mille 660 ont voté pour, Sc feu lem ent 4° co n tre .  Je

I
dois vous ob ſe rver  que fur 61 ſec t ions  qui compoſent la 
commune de L i è g e , la majeure partie  a voté par ſcru- 
t in  ſecret; les autres ont vo té  par acclamation, ayant p ré ­
féré la voie' de l’enthousiasme. li

O n  a demandé le  renvoi de ces pièces au com ité  
diplomatique.

„ Il ne  faut pas en ſéve lir  dans les  comités les vœux 
des peuples , a dit C am bon , ce feroit le moyen de les dé­
goûter de notre  cau ſe ; ce feroit feconder ie s  intrigues 5c 
les menées, que les agens de l’A u tr iche  em ployent pour 
t ro m p er  les habitans de ce pays. E n  voici la preuve dans 
une le t t re  des agens provisoires dans la Belgique. “

Ils d i ſen t:  „ Nous n’avons pas preſsé la réuniqn , 
parce  que nous re ſ te rons  chez nous, Sc parce qu’en  cas que 
nous ren tr ions fous la  domination de nos anciens m a î t re s ,  
nous n ’aurons rien k craindre de leur vengeance. “

Permis long-tems par exem ple , a - t-il  ajouté, on nous 
a pré ſen tê  le vœu libre Sc légal du peuple  du cſ-devanc 
comte ne N ice, pour ſa réunion à la République Françoiſe . 
Vous l’ .vez renvoyé à votre  comité diplomatique, 5c il n’en  
a plus été parlé . Il e s t  inftant,  il e ſ t  politique de pro­
noncer ce t te  raunion, afin d’aſsurer ce peuple des ſecours 
que nous lui devons. “

L a ſso u rc e , l ’un des commiſsaires envoyés k N ice, a 
appuyé ce t te  proposition. Il a fait valoir trois considéra­
tions puiſsantts  qui ex igen t  c e t t e  réunion ſubite.

r . L a  démarcation du te r r i to i re .  Lk, a-t-il dit, finis- 
fent les Aples là finit c e t te  chaine de m ontagnes qui forme 
une barr iè re  i >. fur mon t a b le , que vous avez eu in ten t io n  
de m e t t r e  en tre  le deſpote de T u r i n  5c vous, en réunis- 
ſant ia Savoie I ja  Ffan^e.

2. L ’intéi T  com m et' 'ai 5; maritime. A  une demi* 
lieue de N ice, e ſ t  V il le - f ran ch e ,  dont le port trés-beau , 
très-fréquen té  par toutes les nations é trangères  , nous d e ­
vient d’une e x trêm e  utilité , si nous avons la guerre  avec 
l’A ng le te r re .  Il contribuera avec ceux de T o u lo n ,  B re s t ,  
fkc. à nous rendre preſqu’e n t iè r e m e n t  m aîtres  de la M é ­
diterranée.

3. L a  position où ſe trouve ce peuple. L e s  agens 
du Roi de T u r in  on t profité du délai que la C o n ven tion  
m e tto i t  k pr moncer , pour lui faire craindre  que la F r a n ­
ce ne r e je t tà t  ſon vœu. Ils lui ont fait des tableaux e -  
xagérés des malheurs auxquels il ferait expofé en ce cas ,  
ôc des vengeances dont il feroit menacé. Ils é to ien t  p a r ­
venus ainsi à l’intimider , quand nous ſommes a r r iv é s  à 
Nice, Nous avons pris fur nous, pour re lev e r  ſon courage, 
de lui p rom ettre  la réunion. A lo rs  il s’eft élevé à n o tre  
h a u te u r ;  le  patriotiſme a éclaté , 5c ſa C o n ven tion  Natio­
nale a décrété la déchéance du Roi de T u r in .

L a  Convention N ationale  a rendu k l ’unanim ité  le  
déc re t  ſuivant.

„ L a  Convention N ationale  déc la re  au nom du peuple 
F ranço is ,  qu’elle accepte le vœu l ib rem ent émis par le  
peuple ſouverain du ci-devant com té  de N ic e ,  dans ſes 
A ſsem blées  primaires, 5c décrè te  en cpnſéquence, que le  
ci-devant com té  de N ice  fait p a r t ie  in tégran te  de la R é ­
publique F ranço iſe ,  “

„ O rdonne que Je conſeil e x é c u t i f  proviſo ire  p rendra  
ſur-le-champ les meſures néeeſsaires , pour faire tran ſp o r te r  
les bureaux des douanes, aux points l im itrophes  du t e r ­
ri to ire  é tranger .  “

„ Charge ſon comité de division , de lui fa i re  inces-  
ſam m ent un rapport fur le mode d’organifation générale  du 
ci-devant comté de N ice . »

„ L e  préſent décre t  fera  porté par un courier e x t r a ­
ordinaire. “

Danton. C ’es t  au nom de vos commiſsaires de la B el­
gique , que je  viens demander un décret ſemblable à celui 
que vous v en ez  de r e n d re .  Je ne demande rien  à v o t re  
enthousiaſme ; mais je  demande tout k v o tre  raiſon 5c à 
l ’in té rê t  de la République. Q ue  pourro it  vous apprendre  
de nouveau un rapport du com ité  diplom atique? V ous  a- 
vez tout conſommé par cela ſeul, que vous avez in v i té  les



peuplés â s’ organiſer  co m m e vous. L e s  lim ites  de la R é ­
publique font fixées par la na tu re  , 6c nous les é tendrons  
tou tes  aux quatre  points de l’h o r i ſon , au Rhin , aux Alpes, 
à l ’O c é a n  , 6c aux P yrénées .  O n  vous menace de l ’A n ­
g le te r re  l L e*  ty rans  de l ’A n g le te r r e  font m o r t s ,  6c la li­
b e r té  y  régnera  le jour où vous nom m erez  des commis- 
ſa ire s ,  pour vérifier com bien nous avons d’armes » de m u ­
n itions; car vous aurez la F rance e n t iè re  à précipiter fur 
vos ennemis. J ’ai eu la preuve de ce que je  vous dis. A  
N am u r  v o t re  d éc re t  eſsuyoit des difficultés-; nous Pavons 
expliqué au peuple , ôc ſoudain la diſposition des eſprits  a 
changé. D e  la réu n io n  immédiate d e l à  Belgique, dépend 
l e  bonheur de. ce  peuple. L e  p a r t i  A u tr ic h ie n  n’ef t  to r t
que parce qu’on doute de la réu n io n   », Cambon a demandé
que l’on ſe bqrnàt pour l’ in ſ tan t ,  à p re ſse r  l’exécution du 
d é c re t  du 15 D écem bre  ; C a m u s ,  que  l ’on t r a i t â t  comme 
e n n e m is  , le* peuples qui ne fo rm ero ien t  pas d’adm itn ſtra­
tion proviſoire , con fo rm ém en t  au décre t;  L ac ro ix ,  que l’on 
débarraſsât les adm iniſtra tions proviſoires, des en traves  que 
leu r  oppoſent les rep ré ſen tans proviſoires du peuple  Belge.

L a  C o n ven tion  a déc ré té  que fous quinze jours  les 
peuples du Brabant, du H ainau t,  8c tous les  habitans des 
c o n tré e s  où les François  on t porté  leurs armes victori- 
euſes, feront te n u s  de ſe’ré u n i r  en  aſsemblées p r im aires ,  pour 
d é te rm in e r  le gouvernem en t populaire qu il  leur plaira 
d ’adopter. L e s  G é n é ra u x  font a u t t r i ſ é s  à favoriſer ( c'est 
à-dire à forcer J la l ib e r té  des ſuffrages. Dans les villes où 
ces  A ſsem b lées  prim aires ou communales n ’au ro ien t  pas 
lieu, il fera é tabli des au to r i té s  proviſoires , qui xeront 
e x é c u te r  les loix Françoifes. L e s  commiſsaires envoyés 
dans ces con trées ,  f ta tueron t  fur les difficultés qui pou r­
voient s’é lever  dans les A ſsem blées  communales.

. L e s  adm iniſtra teurs  proviſoires de la ville libre de 
M o n s , éc r iven t  la l e t t r e  ſuivante  lue mardi a la C o n ­
ven tion . ,, Citoyens lég is la teu rs , la N ation  Françoiſe avoit 
vaincu à Jemmape le s  deſpotes réunis; il lui re ſ to i t  k r é ­
duire' le fanatiftne ôc i’a r iſ tocra tie ,  qui depuis tan t de siècles 
a ſse r  vifs o ien t  le peuple du Haînatilt Belgique. L e  ſalutaire 
6c b ienfa iſan t décre t  du 15 D écem bre ,  a opéré ce t te  v ic­
to ire .  H âtez-vous  de com ble r  nos vœux 6c nos e ſpérances, 
en  d é tru i ſan t  pour jam ais tou t ce  qui peut m e ttre  en tre  
nous la  moindre b a r r iè re .  Nos in té rê ts  font communs, nos 
richeſses do ivent ſe confondre .  Supprim ez les douanes , 8c 
que la f ra te rn i té  la-plus e n t iè re  réuniſse  k jamais les B e l­
ges 6c les François. ( O n  a demandé la m ention hono­
rable de c e t te  adreſsc ; elle e ſt  décré tée .  “

L e s  commiſsaires à l’a rm ée  de la Belgique éc r iv en t  
de B ruxelles, en  date du 25 du mois paſsé, que tou t  e ſt  
en  m ouvem ent dans la Belgique pour la  formation des as- 
ſemblées p r im a ires  , en  ve r tu  des d é c re t s  des 15. ôt 17 
D écem bre .  I ls  confirm ent ce qu’a tran ſm is  le G é n é ra l  
M i r a n d a , 6c tém o ig n en t  leur douleur de l’a t te n ta t  com ­
mis contre la rep ré ſen ta t ion  N a tiona le  , dans la  perſonne 
de  Michel le P e lle t ie r .

Bien que la  C o n ven tion  n’ ait encore , r ien  statué 
fur le fort de la Belgique ; d’après la tournure  que p re n ­
n e n t  les affaires dans c e t te  vaste ôt r iche con trée ,  mais fur- 
tout d’ap rès  les o rd res  donnés aux C om m iſsa ires ,  6c les 
efforts des partisans du nouveau ſy s têm e  , il e s t  plus que 
probable, que l ’on prononcera la réunion , & que l’on ne m an­
quera pas de la m otiver d ’une m an iè re  efficace, d’autant plus 
que deux provinces fo r tem en t  influencées par les rep ré-  
ſentations provisoires, on t déjà ém is  leur vœu pour c e t te  
réunion. L a  principauté de Monaco, Sc quelques communes 
du Pays de N a ſsa u ,  circonvoisines de S arg u em in e ,  qui 
o n t  fait  tém oigner  le m êm e  désir , par les Commiſsaires 
du B as-Rhin  , finiront fans doute  auſsi par deven ir  parties 

.intégrantes de  la République Françoiſe, qui paroit viser k 
r é a l i ſe r  le rêv e  du bon abbé de S. P ie rre ,  mais dans un 
ſens, ôc par une marche bien oppoſée à ce l le  que propoſoit 
ce ver tueux  philantrope.

S u r  le rappor t  d’un m em bre  du com ité  de m a r i n e , 
l’A ſsem blée  a rendu  le  décre t ſuivant. r . L e s  c itoyens 
François  pourront a rm e r  en courſe. 2. L e  miniftre de la 
m arine , pour a c c é lé re r  l’a rm e m e n t  en  co u r ſe ,  délivrera 
des le t t re s  de marque ou permiſsions en  blanc, d’a rm e r  
en  guerre, ôc de courir  fur les ennemis de l’ E t a t .  3. Ces 
permiſsions en blanc fe ron t signées du m i n i f t r e , ôc en-  

- voyées par lui aux d irecto ires de d iſtr ic t  des lieux où les 
corſaires feront armés. 4. I l  ne pourra ê t re  admis dans l’a r ­
m e m e n t  des corſaires, que le s ix ièm e des m ate lo ts  claſsés 
dans les ports de la République. 5. L e s  corſaires feront 
tenus  d ’expédier p0ur les ports de la République , les priſes 
qu’ils au ron t faites. Si les c ircon ſtances  ne le p e rm e t te n t  

.p a s ,  ils s 'em pareron t des effets les plus précieux, ôc feront 
en ſu ite  b rû le r  ou couler à fonds les batim ens en n em is .

Du 2 Février. — La Convention Nationale â décrété d'après 
al motion de Bairere.

1. L e  m in if tre  de la gu e rre  fera changé: en 
conſéquence i l  fera fo rm é demain, ôc par ſ c r u t in ,  une lif te  
de candidats , qui fera im prim ée  ôc diftribuée. L und i pro­
chain  les candidats fe ro n t  diſcutés ; ôc dans la m êm e ſéance, 
fans d é ſe m p a re r , il fera procédé par appel nominal , à la 
nom ination  d’un nouveau m inif tre . 2. I l  n ’y aura qu’un 
ſeul m in if tre  de la guerre. 3. L e  m iniftre  de la guerre aura 
six ad jo in ts ,  qui feront nom m és par l u i ,  ôc agréés par le 
conſeil e x é c u t i f , qui fera conno ître  ſon choix à la C o n ­
ven tion . C es adjoints feront reſponſables, ne  p o u r ro n t  ê t r e  
d e ſ t i tués  que par le conſeil e x é c u t i f , fur la proposition  
du m inif tre  , Ôc auront un t r a i te m e n t  de 8 m ille  l iv res  
chacun. 4. L e  com ité  de la guerre  ſe  diviſera en  six fec- 
tions de cinq m em bres  chacune , pour co rre ſpondre  fur 
les travaux aſsignés aux six  adjoints du m inif tre .

L ’appel nom inal,  pour la nom ination  du m in if tre  de 
. a g u e r r e ,  a eu lieu le lendem ain . L o r s  qu’il a é té  t e r ­
miné, le président en a proclam é le ré ſu lta t.  L e  nom bre  
des vo tans é to i t  de 600; Beurnonville a eu 356 voix; A c h i l ­
le D u c h â te le t ,  216; Beauharnais , 16. S e r v a n , g. Pache, 2. 
D u m o u r i e r ,  1. L acuée  , 1. Beurnonville  e ſ t  m in if tre  de 
la guerre. (Nous l'avions annoncé dans notre dernière fe u i l le . )

L e  citoyen Chambon m aire  de P ar is ,  a donné ſa 
démiſsion au eonſeil-générai. Il dit dans une l e t t r e  , que 
ce qui s’eft paſsé le  12 J a n v ie r ,  lui a occasionné une 
infirmité qu’il conſervera  jusqu’ à la mort. Vous avez  r e ­
marqué, dit-il, que ma voix ne peut plus ſe  faire en ten d re ,  
m êm e dans le calme de c e t te  aſsemblée.

L e  conſeil-général a a r rê té  que la l e t t r e  du citoyen 
Chambon fera in férée  au procès-verbal , & de fuite r e n ­
voyée au Corps m un ic ipa l ,  à l’effet de convoquer le s  
84 ſections, dans le  plus court délai, pour procéder à i’éiec- 
n o n  ci'un nouveau maire-

L e s  fédérés parlent beaucoup de l ’é tab li ſsem ent de la 
loi agraire. Ils l ’on t  m êm e proposé o u v e r tem en t  dans leurs 
ſéances du 25. &c 27 Janv:. Ils p a ro iſsen t  ne pas le pe rd re  
de vue , ôc p ré ſe n te n t  ce t te  communauté des biens, com m e 
une  m e ſu re  ſa lu ta ire .  Lorſqu’il y  a deux ans , on 
diſoit que les Jacobins avoien t le  p ro je t  d’établir  la R épu­
blique: tou te  la F ran ce  , les Jacobins eux m êm es diſe ien t 
que c’e to i t  une  abſurdité. O n  dit aujourd’hui la m êm e 
chose du projet de la loi agraire. M ais l’union qui rè g n e  
e n t re  les fédérés ôc les Jacobins, l’ influence que leurs opi­
nions on t à la C onvention , à la com m une ôc parmi les ad- 
m in iſr ra teurs  des départem ens , donnent lieu de c ro i re ,  que 
si ce pro je t  é to i t  u n e  fois adopté par les ſoc ié ta ire s  ôc 
les fédérés, il s’éxécu te ro it  auſsi aiſem en t que beaucoup d’au­
tres, qui n ’écoient pas moins impolitiques.

S u r  le rapport de Cambon , au nom du com ité  des 
f in an ces , l ’A ſsem blée  a ordonné la fabrication de goo. 
millions d’aſsignats de différentes valeurs.

Adrtfse  des membres de la ſociété des dtfenſeurs de la Ré­
publique, une y  indivisible, des 84 départemens, ſéan- 
te aux ffacobins.

>, R epré ſen tans  du peuple F ra n ç o is ,  la loi vouloit la 
m ort  du cl»devant Roi ; vous l ’avez d é c ré té e ;  il n ’e ſt  plus. 
L e s  défenſeurs de la République, une  ôc indivisible, des 84 
départem ens, v iennen t ju r e r  dans ce  ſanctuaire  , de fervir 
d’égide k tous ceux que le c r im e  ſe propose de frapper. 5c 
qui, com m e l’ im m orte l  L e p e l ie t ie r ,  font désignés pour ê t r e  
v ictim es de leur  a t tach em en t  inviolable aux in té rê ts  de la 
pa tr ie .  I ls  v iennen t ju r e r  haine é te rne lle  k ces hommes, 
qui o n t  long-tem s m édité  les  m oyens de t r o m p e r , d’allu­
m er  la guerre  civile, ôc de replacer un C h e f  fur le trône . 
Ils avoien t ju ré  avant de par t ir  de leurs départem ens, une 
haine im m orte lle  aux t r iu m v irs ,  aux d ic ta teurs ,  à tous les  
u ſurpateurs  de la ſouveraineté: ils les e x te rm in e ro n t  pour 
rem plir  leur ferm ent. M ais ils j u r e n t  aujourd’hui la m êm e 
haine aux ïntrigans , qui ſeuls ont paru am bit ionner  le  ſu- 
prêm e pouvoir, en c r ian t  con tre  la d ic ta tu re  ôc le t r ium ­
virat. I ls  ne  ſollicitent de vous aucun ac te  con tra ire  aux 
principes ôc k l’humanité; mais ils dem andent que fidelles 
k vos m andats, vous déc ré t iez  des loix vigour.euses qui f'as- 
ſen t m o n te r  à l’ in ſtan t fur l ’échafaud, tous ceux qui o ſeront 
e n t re p re n d re  de p o r te r  a t t e in te  à l ’un ité  Sc à l’ indivi­
sibilité  de la République. C es loix p ub liées , ne  pas vous 
en rapporter  au peuple , ce ſeroit l’eutrager. Nous le ga- 
rantiſsons fur nos t ê t e s , il ſaura les faire r e ſ p p c t e r , ôc 
con ſerver la l ib e r té  dans to u te  ſon é tendue  ôc dans tou te  
ſa p u re té .  „

Réponſe  du président. L es  rep ré ſen t  ans du peu­
ple doivent ê t r e  inviolables , ou il n ’y a point de l i ­
berté  . L e s  ſoldats d« la pa tr ie  ne doivent m a rch e r  
que fous les ordres de la loi, ou bien i l  n ’y a point



de- l i b e r t é .  L e s  pé tit ionnaires  u ſen t  d’un d ro i t  ſacré  ; 
le  devoir  de la C onven tion  e ſt  de les en ten d re  ôc d’ê ­
t r e  ju ſte .  E n fa n s  de la p a t r i e ,  elle  a des ^ennem is  
in té r ieu rs  que la loi doit confondre ; elle a des_ ennem is  
e x té r ie u r s  que vous devez r e p o u ſ s e r . L a  loi vous Q* 
diquera vo tre  poſte . L a  C onvention  vous inv ite  à courir 
où vous pourrez  ê t r e  u ti les  à la  pa trie  , fous les auſpices
de la loi. _ • „ . c .  • ,

( S u r  la proposition de L eva ſseur ,  appuyee PaJ* o a m t-  
A n d r é  , l’impreſsion de c e t te  A dre ſse  ôc de la réponse , 
ainsi que l ’envoi aux d épartem ens , font ordonnes. )

Préambule du décret fur la déclaration de guerre contre
/ ’ Angleterre E  la Hollande. ( Omis d a n s  notre dern: No. ) 

L a  C onvention  N a t io n a l e , après avoir en tendu  le 
rap p o r t  de ſon comité de défenſe  générale* fur la conduite 
du gouvernem ent Anglo is  envers  la France.

C onsidérant que le  Roi d’A n g le te r re  n ’a ceſse, p r in ­
c ipa lem en t depuis la révo lu tion  du 10 A o û t i 7 9 2- de don­
n e r  à la N ation  Francoiſe, des preuves de ſa m a lv e i l la n c e ,  
ôc de ſon a t tachem en t à la coalition des tê te s  couronnées.

Q u ’à ce t te  époque, il a ordonné à ſcn Ambaſsadeur 
à P a r i s ,  de ſe r e t i r e r ,  parce qu’ il ne vouioit pas r tc o n -  
n o i t r e  le conſeil ex écu t i f  proviſoire, créé  par l ’A ſsem blée  
législa tive.

Q u e  le  C ab ine t  de Saint-James a diſcontinué à la 
m ê m e  é p o q u e ,  de correſpondre avec l’ Ambaſsadeur de 
F ran ce  à Londres  , fous p r é te x te  de la  ſuſpension du ci- 
devan t  R o i des François.

Q ue  depuis l’ouvertu re  de la Convention Nationale , 
il n ’a pas voulu répondre  à la correſpondance accoutumée 
e n t r e  les deux E t a t s ,  ni reconnoitre  les pouvoirs de c e t ­
t e  Convention .

Q u ’il a refuſé de re c o n n o i t r e  l’ A m baſsadeur de la 
République F ran co i ſe ,  quoique muni de le t t r e s  de créance  
e n  ſon nom.

Q u ’il a cherché à t r a v e r ſe r  les d ivers  achats de grains, 
a rm es  ôc au tres  m archandées, commandés en  A n g le te r r e ,  
ſoit  par  des c itoyens F ran ço is ,  ſoit par des agens de la 
République Francoiſe .

Q u ’il a fait a r r ê te r  p lusieurs batteaux ôc vaiſseaux 
chargés de grains pour la F r a n c e , tandis que con tre  la 
te n e u r  du tra i té  de 1786. l ’exportation  en  continuoit pour 
d ’au tres  pays é trangers.

Q u e  pour t ra v e r ſe r  encore  plus efficacement les 0- 
pera tions com m ercia les  de la République en  A n g le te r re ,  
il  a fait prohiber par un ac te  du p a r le m e n t ,  la c ircu la ­
tion  des aſsignats,

Q u ’en violation de l ’article  4 du t ra i té  de 1 7g6. 
il a fait ren d re  par le m êm e , dans le cours du mois de 
j a n v ie r  dern ier  , un acte  qui aſsujettit  tous les citoyens 
F ranço is ,  résidant ou venant en A n g le te r r e ,  aux formes 
le s  plus inquisitoria les, les plus vexato ires  ôc les plus 
dangereuſes pour leur ſû re té .

Q ue dans le m êm e tem ps, 8t contre  la te n e u r  de 
i ’article 1, du t r a i té  de paix de 17P3. il a accordé une 
p ro tec t io n  & des ſecours d’a rgen t  aux émigrés, ôc m êm e aux 
chefs des rebelles , qui on t  déjà com battu  contre  la F ra n ­
ce ; qu’il e n t re t ie n t  avec eux une correſpondance jo u rn a ­
l iè r e  5< év idem m ent dirigée contre la révolution Francoiſe; 
qu’il accueille  pare i l lem en t  les chefs des rebelles  des C o ­
lonies Francoiſes occidentales.

Q ue  dans le m êm e e ſ p r i t , fans qu’aucune provoca­
tion  y ait donné l ieu ,  ôc lorſque tou tes  les puiſsances ma­
r i t im e s  font en paix avec l’A n g le te r re  « Ie Cabinet de 
Sain t-Jam es a ordonné un a rm em en t considérable par mer, 
ôc une augm enta tion  de ſes forces de te r re .

Q ue  c e t  a rm e m e n t  a é té  ordonné au m om en t où 
Je m im ſte re  A ngl ois perſécu to it  avec acharnement , ceux 
qui ſou teno ien t en A n g le te r r e  les principes de la révolu­
tion Françoiſe , 8c em ployoit tous les m o y e n s  poſsibles, ſcit 
au p a r le m e n t ,  ſo it  au -dehors , pour couvrir d’ ignofnime la 
République Françoiſe , & pour a t t i r e r  fur elle l ’exécration  
de la Nation A ngio iſe  Ôc de l ’E u ro p e  en tiè re .

Q ue  le but de ce t a rm em en t  deſtiné  co n tre  la F ran­
ce , n ’a pas m êm e é té  déguiſé dans le pa r lem en t  d’A n ­
g le te r re .

Q ue  quoique le conſeil ex écu t i f  proviſoire de F ra n ­
ce ait employé tou tes  les meſures, p0ui con ſerver  la paix 
& la f r a te rn i té  avec la N ation  A n g io i ſe ,  g* n »a jt répondu 
aux calomnies ôc violations des t ra i té s ,  qUe par des réc la­
m ations fondées fur les principes de la ju ſtice  , Ôc e x p r i ­
m é e s  avec la dignité d’hommes libres, le m in i ſ tè re  Anglois  
a perſevéré  dans ſon ſyſtême de m alveillance & d’hoſriiité, 
con tinue  ſes armemensſSc envoyé une eſcadre vers l’E ſcaut, 
pour troubler les opéra tions de la France dans la Belgique.

à la nouvelle de Inexécution de Louis  , il a porté  
outrage envers  la République F ra n ç o i ſe ,  au po in t  de don­

ner  ordre à l ’Ambaſsadeur de F rance , de qu i t te r  fous huit 
jours le te rr i to ire  de la Grande-Brétagne.

Q ue  le Roi d’A n g le te r r e  a manifeſcé ſon a ttache­
m en t à la cauſe de ce t r a i t r e  > ôc ſon deſsein de la fou. 
t en ir ,  par diverſes réſolutions priſes au moment de ſa m ort,  
ſoit  pour nom m er les G é n é ra u x  de ſon arm ée de t e r r e ,  ſoit 
pour demander au par lem ent d’A n g le te r re ,  une addition con­
sidérable de forces de t e r r e  ôc de m e r ,  ôc ordonner l’équ i­
p e m e n t  de chaloupes canonnières .

Q ue  ſa coalition ſ e c r e t te  avec les ennem is  de la 
F r a n c e ,  ôc no tam m ent avec l’E m p e re u r  ôc la P ru ſse ,  v ien t  
d’ê t r e  confirmée par un t ra i té  p a ſ s é  avec le p rem ie r ,  dans 
le  mois de ja n v ie r  de rn ie r .

Q u ’il a en tra îné  dans la m êm e coalition le S ta tbouder  
des P rov inces-U nies ; que ce de rn ie r ,  dont le dévouem ent 
ſe rv ile  aux ordres des Cabinets de Sa in t-Jam es ôc de Ber- 
iim, n ’e ſ t  que trop no to ire ,  a dans le cours de la révolu tion  
Fran-oiſe  , & malgré la n eu tra l i té  dont il p ro te ſce ,  t ra i té  
avec mépris les agens de France  , accueilli les émigrés 
vexé les patriotes F rançois, t rave r ſé  leurs opérations, r e l  
lâché m algré  l’uſage r e ç u ,  ôc malgré la dem ande du m i­
n i ſ tè re  F rançois , des fabricateurs de faux aſsignats; que 
dans les dern ie rs  temps, pour concourir aux deſseins hoſti-  
les de la Cour de L o n d res  , il a ordonné un a rm em en t par 
m er, n om m é un A m ira l,  ordonné k des vaiſseaux Hollan- 
dois de joindre l’eſcadre A n g io i ſe , ouvert  un em prunt pour 
ſubvenir aux f ra ix  de la guerre ,  em pêché les exp o r ta t io n s  
pour la F rance  , tandis qu’il favoriſoit les approvisionne- 
mens des magasins P ru ſs iens  ôc A utrich iens.

C onsidéran t enfin , que tou tes  ces circonſtances ne 
laifsent plus à la République Françoiſe, d’efpoir d’obtenir 
par la voie de négociations amicales, le red re ſsem en t de 
ces griefs, ôc que tous les actes de la C our Britannique ôc 
de Flollande font des actes d ’ho ſt i i i tés  , ôc équivalen t à une 
déclaration de guerre.

L a  C onven tion  N ationale  d éc rè te ,  Ôcc. ( V o y e z  no tre  
feuille de Samedi où ſe trouve la déclaration de guerre, à

Fabre d’ E g la n t in e  a propoſé de fa ire  une adreſse 
au peuple A n g lo is , pour I ’éclairer fur les manœuvres de 
ſon m iniſtère . I l  a demandé auſsi que les Eiollandcis Ôc 
Anglois voyageant ou résidant en F r a n c e , fuſsent mis 
fous la pro tec tion  des loix.

Plusieurs m em bres  ont dit, que la p rem iè re  propo­
sition de Fabre  é to i t  im polit ique 5c lâ c h e ;  qu’ il ne falloit 
pas raiſonner quand on ailoit ſe b a t t r e ,  ôc que la m eilleure  
m eſure  é ta i t  d’adreſser aux Anglois  des coups de canon. 
E n  convenant que ce t te  dern ière  meſure devoit p roduire  
de bons effets , puiſqu’e n  ru inant le com m erce des A n ­
glois , on ciépopuiariſoit la guerre  m iniſtérie lie , B arre re  a 
obſervé qu’il ne falloit pas négliger les p eup les , qui c o m ­
m encent à ſéparer leurs in té rê ts  de ceux des ty r a n s ,  ôc 
qui forment un é lém ent nouveau dans la diplomatie. I l  a 
conclu a l ’adoption du pro je t  de Fabre.

A p rès  quelques déba ts ,  le projet de Fabre  a é t é  
Héc é té  en e n t ie r ,  ôc les c itoyens Barrere, T h o m as  Payne , 
Condorcet Ôc au tres  m em b res  o n t  é té  chargés de la  r é ­
daction de l’adreſse  au peuple Anglois.

M a ra t  a demande le ra p p o r t  du d éc re t  que la C o n ­
vention venoit de ren d re .  Il a dit qu’il connoifsoit l ’ A n ­
g le te r re  ; que nous n ’y avions d’au tres  amis, que les phi­
loſophes ôc les phiiancropes; que l’adreſse n’aui'oit d’au tre  
effet , que de com prom ettre  la dignité de la N a t io n  F ran-  
çoiſe. Q uan t à la p ro tec t ion  p rom iſe  aux Anglois ôc I lo l-  
landois voyageant en  F rance , c e t t e  p ro tec tion  leur é to i t  
dé,à a ſsurée par le  droit des gens , auquel il é to i t  impos­
sible de déroger. Com m e on  alloit m e t t r e  aux voix la  
proposition de M a r a t , ce m em bre a déclaré qu’il la r e t i -  
ro i t  , parce qu’on lui avoic fait juſcement r -m arquer,  que 
c e t te  adreſse pouvoit produire un grand effet dans les dé­
p a r tem ens .  E n  conſéquence , le d é c re t  a é té  m ain tenu .

A  la fuite des le t t re s  Ôc autres pièces re la t ives  à l’é ­
v énem ent,  qui a eu lieu à Rom e, ôc que nous avons indiqué 
dans les deux derniers Nos. la C onvention  Nationale a rendu  
le d éc re t  ſ u iv a n t .—

„ L a  C onven tion  N a t io n a le ,  p ro fo n d ém en t  indignée 
de l ’a t te n ta t  commis fur la perſonne du c i toyen  Baſsevilie, 
ſec ré ta ire  de légation , chargé des affaires de la Républi­
que Françoise à R om e; considérant que ce crim e a t r o c e , 
la dévaluation ôc l ’ incendie du palais de l’académie d e  
France , ôc de la m aiſon du conſul de la République , font 
un outrage à la ſouvera ine té  N ationale  , ôc une  violation 
m anite ſte  du droit des gens, év idem ent provoquée ôc e x ­
citée par la gouvernem ent de R o m e ;  ap rès  avoir e n ten d u  
le rapport de ſon comité de défense généra le ,  d éc rè te  ce 
qui fuit:

» I l  e ſ t  enjoint au conſeil e x é c u t i f  de  prendre  les
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m eſures les plus promptes# peur t i r e r  une vengeance éc la­
ta n te  de ces a t te n ta ts .

„ L a  C on v en t io n  N a t io n a le  adopte au nom du peu­
ple François, l’en fan t  du citoyen Baſseville, 5c d éc rè te  qu’il 
fera é levé  aux dépens de la République.

„ I l  e ſ t  accordé à ſa veuve, une pension viagère de 1500 
liv. don t un t ie rs  fera réversib le  à ſon enfant; ôc un ſe- 
cours proviſoire de 2000 liv.

„  L a  Convention Nationale charge ſon président d’é ­
c r i re  à la c i to y en n e  Baſseville, pour lu i donner connois- 
ſance  du p ré ſen t  décre t.

„ L e  conſeil e x écu t i f  p rov iſo ire  e ſ t  chargé de p ren ­
dre les m e ſu res  convenables , pour a ſsu rer  le  re to u r  dans 
leu r  patrie , des françois ( autres que les ém igrés  ) qui peu­
v e n t  ſe  trouver dans les E t a t s  du Pape, ô< de leur  four, 
n ir ,  à charge d’en  rendre  com pte ,  les ſecours qui leu r  fe ­
ro n t  néceſsaires pour ce t  e ffe t .  ,,

NB,  O n  parie  beaucoup d’une dépêche singulière qu’a du 
recevo ir  le m in iſtre  de la ju ſtice , G a ra t .  C e t t e  l e t t  e  aux 
a rm es  de France, Sc t im brée  de Strasbourg, é to i t  du Régent,
( qui e ſ t  censé  gouverner pendant ia m inorité  du Dauphin. ) 
E l l e  porto it une injonction t rè s  exp re ſse  au m in iſ tre  , de 
co n ſ t i tu e r  prit'onniers d ’ E t a t  tous les m em bres  de la C o n ­
ven tion  Sc de la Com m une, aſsaſsins de Louis X V I .  de les 
écrouer com m e criminels au p re m ie r  c h e f ,  de faire pour­
suivre  leur procès par un tribunal nom m é à ce t e f f e t ,  Sc 
dg lui rendre  com pte  des mesures qu’il aura prises en  c e t ­
t e  occasion; le déclaran t responsable fur ſa têce, des fuites 
de c e t te  p ro c é d u re , Sc de l ’évasion de queiqu’un des p ré ­
v enus .  —  Nous ne  ſavons ce que la C onven tion  N a t io ­
nale  penſera  de ce meſsage, mais il y a beaucoup d’appa­
rence ,  qu’e l le  ne p e rm e t t ra  point à ſon m in is t re ,  de ſe 
conform er à ces ordres, tout précis qu’ils soient.

Londres, du  8 Février.
O n  fait que S. M .  B. avoit envoyé un meſsage au 

P a r le m e n t  le 2g Janvier, pour demande une augm n a t io n  
de forces de t e r r e  5c de m er.  L a  ſéance  du 1 février fut 
em pioyée  à la diſcuſsion des objets compris dans c e t t e  de­
m ande . L o rd  G re n v i l le  dans la cham bre des Pairs, 5c M . 
P i t t  dans celle des com m unes , f iren t chacun un diſcours 
rem pli d’én e rg ie ,  5c marqué au coin du ſen t im en t  , dans 
lequel ils appuyèren t la motion d’une ad ie ſse  à S. M . C e t-  
re adreſse  fu t e f iec t ivem en t a d o p té e , magré les réclam a­
tions du tr iu m v ira t  formé par M M . Fox, shéridan 6c G rey ,  
t r iu m v ira t  qu’appuyent o u v e r te m e n t  Lord wyeombe , M i ­
lord W il l iam  Ruſseli, le M arquis L ansdow n 6c quelques au­
t r e s ,  qui tou t  en biamant les procédés des François, s’op- 
poſent à la g u e rre ,  non feu lem ent par des vues de p o l i t i ­
que , & pour l ’ in té rê t  du com m erce, mais auſsi par la ra i­
ſon fur laquelle ils appuyent f o r t e m e n t , qu’aucune nation 
n ’a h  droit- de s’immiscer dans le gouvernemens d ’une autre , 
quelque mal qu’elle Je conduise . L ’adreſse  a donc é té  pré- 
ſen tée ,  5c le Roi y a répondu en tém oignant ſa reconnois- 
ſance  au P a r le m e n t  ôc à la N ation , de ce qu’ils e n t ro ie n t  
dans ſes vues, Sc ſecondoient sa juſte  en trep r ise  co n tre  ia 
France.

L e  4. les com m unes raſsemblées en comité, pour d é ­
l ib é re r  fur les ſubsides, la chambre décida, qu’adhérant aux 
des>rs de S . M . elle conſen to it  au nombre additionnel de 20 
m ille  matelots, pour tou t  le  cours d e là  guerre  actuelle, 5c 
qu’il ſe ro it  alloué une ſomme de 4 liv: ſ t e r l  : par hom m e, 
pour chaque mois. A insi le  com plet du ſervice pour la m a­
r ine ,  fera de 45 mille hommes. L a  p rim e de 13 guinées 
qu’on donne à chaque m ate lo t  lors de ſon  engagem en t,  en 
a t t i re  un nom bre  considérable; de m anière  qu’on n ’a point 
enco re  eu beſsoin de recourir  à la preſse .

L e  1. le Roi avoit fait une nouvelle  promotion d’am i­
raux , dans laquelle le D uc de C larence  a é té  compris en 
qualité de con tre -am ira l  du pavillon rouge.— L o rd  H ow e s ’e ſt  
rendu  à bord de ia ſlote dont il avoit reçu le com m ande­
m e n t  le 25 Janvier. E l l e  e ſ t  de ſ t in ée  à croiſer dans la 
M anche.

L e  gouvernem ent Anglois ayan t  é té  in fo rm é , qu’en  
conſéquence de l ’o rd re  expédié dans tous les ports de f i a n ­
ce, par le conſeil exécutif ,  fous la da te  du 29 Janvier, on 
avoit effectivement ſaisi de 70. à 80 batim ens Anglois , ce 
qui la iſo it to m b er  en tre  les mains des F ranço is  plus de 
1500 marins, il a fa it  d o n n e r  un ordre ſemblable dans tous 
ſes por:s  ; en fuite duquel on a rrê ta  une c o rv e t te  , où 
l ’on ne trouva ni paſsagers ni marchandiſes, ainsi qu’un bâ­
t im e n t  chargé d’habits pour les troupes Françoiſes. C e t te  
d e rn iè re  prise e ſt  évaluée 120 m ille  liv: S te r l :

M .  M a re t  envoyé-en A n g le te r r e  pour négocier, ayant 
rem is  le 3. ſes le t t re s  ôt autres papiers à Lord G renville , celui 
-ci ies  lui renvoya  le 5. fans les avoir ouverts ,  5c le s  accom ­
pagna d’un o rd re  fous le ſeing privé du R o i , qui lui enjoignoit 
à iu iS tà  M. M orgue ſon ſecré ta ire ,  de q u i t te r  fous tro is  jours, 
le  te r r i to i re  de la G r ,  Brétagne. E n  conſéquence ils font

pa r t is  de L o n d res ,  le 6. au m a t i n , m unis d’un paſse-port 
donné pour tous ies deux.

De Mannheim le 1 Février.
O n  voit-ici c irculer la lifte ſuivante des troupes de ſtinées  k 

agir con tre  la F rance, x) Dans les Pays-Bas: i n f a n te r ie :  
B ruy , Buhler, L ü h en ,  Roſseau, grenadiers, 4 bataillons; W u r ­
tem berg , 3; M urray , 3 ;de  L ig n e ,  3; S z ta r ra i ,  2 ; B ender,  2 . 
d ’A lton ,  i ; J o ſ .  Colloredo, O donell  Corps-franc, 2; Laudon- 
verd, 2; M ahony Corps de chaſseurs ,  1; chaſseurs T y ro l i e n s ,  
2; de V urtzbourg, d’A n b a l t , deBamberg, 4; du rég im en t  de 
garniſon, 1; M e re z z in ,  Borodesky grenadiers, 2; Ulric K in-  
sky, 2; M a th e ſen ,  2; S tua r t ,  2; Hoheniohe, 2; Franc, Kinsky, 1» 
A n t .  E ſ te rh a z y ,  2; V ie r ſ e t ,  5; M iehalow itz  C orps-Franc , 1. 
T o ta l  53 bataillons.

C av a le r ie :  L a  T o u r ,  chevaux légers, 4 divisions; C o -  
bourg dragons , 4; B lankenſte in , bouſards, 5; W  u rm ſer, hou- 
ſards, 1; D ege lm ann , houlans, 3; A n h a l t ,  dragons, 1 Jzi  E f t e r -  
hazy, houſards 5; to ta l  22 divisions 6c dem ie .

A r t i l le r ie :  T o u t e  celle des P a y s -B a s ;  puis 4 officiers 
de l’E ta t -m a jo r ,  avec 12 compagnies des régim ens de cam ­
pagne; en ou tre  une compagnie ôc un gros d é ta c h e m en t  de 
bombardiers.

I I .  P rè s  de T r e v e s  5c ſes env irons .—  In fan te r ie :  K le -  
bek, 2 bataillons; G em m ingen ,  2; C harles  SchrOder, 2; M i-  
trowski, 2; M anfred in i ,  2; F rançois Kinsky, i ; J o ſ .  C ollore­
do, 1; d e V m s ,  x ;d ’A l to n ,  1; G e lach ich ,  I ;  1 de W a ra ſ -  

m s , x d’Eſclavons , 2 de N eugebauer ,  2 de G uil laum e 
SchrOder , 3 de l ’Archiduc F e rd inand , x de M ieha low itz  
C orps Franc. T o t a l  25 bataillons.

Cavalerie : 3 divisions de joſ. T o ſc a n a ,  3 de l’E m ­
pereu r  , chevaux légers , 3 de K in s k y ,  4 de hou­
ſards de V u rm ſe r ,  3 de cuiraſsiers de H ohenzo lle rn ,  3 de 
dragons de l ’E m p e r e u r .  T o t a l ,  19 divisions.

A r t i l le r ie :  ou tre  celle  du Briſgau, le Colonel F u n k , 
2 M ajors avec 3 compagnies du 3 me. rég im ent de campa-* 
gne 5c u.i dé tachem en t de bombardiers.
I I ! .  D ans  le Briſgau, la Suabe 6c le Haut R h in .—Infan te r ie :  2 
bataillons de M idi:  W all is ,  2 de Callenberg, 2 de W a r»  
tens leben , 2 de B ren tan o ,  2 de Kbeul, 2 de Brechainville , 
x de l’E m p e r e u r ,  1 de L a ſcy ,  1 de V en ces la s  Colloredo, 
x de Kau i z, 1 d’Oliv ie r  W a ll is ,  1 de D e u ts c h m e i ſ te r ,
1 dé l ’A  chiduc Chaarles, 2 du G ra n d  D u c  de T o ſc a n e  ,
2 de P re iss ,  2 de Pe lleg rin i,  x de Jordis, 1 de Beaulieu,
1 de Sp leny . T o t a l  28 bataillons.

Cava le r ie .—  3 divisions d e N a ſ s a u ,  cuiraſsiers, 3 de Ca- 
vanagh, cuiraſsiers , 3 de Schackmin, cuiraſsiers, 3 de C z e -  
tw itz  cuir: 1 de l’E m p e re u r ,  chevaux légers, 1 de carabiniers;
1 du D uc A lb e r t ,  carabiniers , 3 de W aldeck ,  dragons, 5 de 
Barco, bouſsards, 2 de l’Archiduc L eopo ld , houſsards, 3 de 
K araiczai,  chevaux légers. T o ta l  27 divisions.

A r t i l l e r i e :—  1 officier de i’E ta t -m a jo r ,  5 compagnies 
du Corps de l’artillerie  de campagne, 5c un gros détache­
m e n t  de bombardiers.

De Jfuliers , du  5 Février.
Depuis ce matin, les Franc is ont c o m m en cé  à crçu-  

ſe r  des foſsés fur la chauſsée d’A ld en h o v en  ; ils paroiſsent 
vouloir les é te n d re  juſqu’à B uren. O n  croit qu’ils ont en ­
vie d’y fo rm er  des re tranchem ens.

Ostende, du 6 Février.
L e  G én é ra l  D urnourier  a parcouru to u tes  les côtes 

depuis Nieuport jusqu’à O s t e n d e , 5c fur l ’e x t r ê m e  f ron­
tière  de Hollande. P a r- to u t  il a fait les dispositions les 
plus préc i ſes ,  ôc n’a r ien  négligé pour les m e t t r e  dans un 
é ta t  de défen ſe  re ſpec tab le .  Il n’a pas non plus perdu de vue 
les m oyens d’attaque, 6; d’après ſes ordres, il s’est dé à f o r ­
mé un raſsem blem ent considérable à A nvers .  Il t i re  un co r­
don , jusque fous les murs des fortéreſses des P. U n ie s .  
O n  ne voit fur les reu tes  que tra ins  d’a r t i l le r ie ,  chariots 
chargés de m un it ions ,  troupes légères ,  huſsards &c. U n  
nouveau Corps de canoniers est a rr ivé  de F rance , 5c l’on 
a t tend  des ren for ts  considérables pour les tio is  principales 
a rm ées  de la Belgique.— U n Corps de Pruſsiens e s t  venu 
r e n fo rc e r  la garniſon de Venloo, préfom ant que les F ra n ­
çois avoien t deſsein d’attaquer ce t te  place. M ais  il paroic 
que ce n ’é to i t  pas leu r  p ro je t;  car ils ſe  font r e t i r é s  de 
ces environs.

De Crevelt, le 8 Février. _
Dimanche dernier, nous vimes a r r iv e r  ici l e  beau 

rég im ent Pruſsien de Kalkſtein  Nous ignorons si fon ſéjour 
fe ra  long, mais il paroit qu’il ne  partira  pas de s i t ô t , vu 
qu’on s’occupe en ce m o m e n t , à é leve r  devant la po rte  
St. Antoine, une ba tte r ie  de 24 canons. Nous ſavons que 
les François em p lo y an t  plus de 300  ouvriers à fortifier les 
alentours de R urem onde . Ces dépositions in q u iè te n t  qu e l­
ques uns de nos citoyens , qui pen ſen t  que la décison de 
n o tre  fort, dépendra abſolum ent du gain ou de la p e r te  de 
la p rem iè re  bataille  qui ſe donnera dans ces environs.


